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BANCASSURANCE

Nantissement – Communauté légale – Garantie  
de la dette d’un tiers – Assurance vie.

Commentaire de Michel Leroy

Un époux, marié sous le régime de la communauté 
légale, a constitué, au bénéfice d’une banque, le nan-

tissement d’un contrat d’assurance sur la vie ouvert auprès 
de celle-ci, en garantie du prêt qu’elle avait consenti à un 
tiers ; ce tiers ayant été placé en liquidation judiciaire, la 
banque a déclaré sa créance à la procédure. L’époux sol-

licita le rachat de son contrat d’assurance sur la vie, ce 
que la banque refusa. Pour contourner l’obstacle tiré 
du refus – légitime – de la banque d’exécuter l’ordre de 
rachat, les époux firent valoir la nullité de la garantie pour 
contravention aux règles formelles du cautionnement et 
partant à celles de l’article 1415 du Code civil. L’objection 
ne pouvait pas prospérer. En effet, la constitution par le 
souscripteur, pour la garantie de la dette d’un tiers, por-
tant sur les droits nés du contrat d’assurance vie consti-
tue une sûreté réelle qui échappe à l’application des 
règles du cautionnement (Cass., ch. mixte, 2 déc. 2005, 

Renonciation – Remise effective des documents 
– Prorogation du délai – Formalité.

Commentaire de Michel Leroy

L’exercice par le souscripteur de la faculté de renon-
ciation organisé par les articles L. 132-5-1 et L. 132-

5-2 du Code des assurances continue de nourrir un 
abondant contentieux. Celui-ci est sans aucun doute 
alimenté par la rigueur dont fait preuve la Cour de 
cassation dans l’appréciation du formalisme auquel 
doit se soumettre la compagnie d’assurance. Il a été 
jugé par exemple que l’encadré informatif prévu par 
l’article L. 132-5-2 doit présenter réellement la forme 
d’un encadré et ne pas se limiter à deux traits (Cass. 
2e civ., 22 oct. 2015, n° 14-25.533 LEDA 11/2015, n° 168, 
p. 6, obs. M. Asselain).

Une telle rigueur, quant au respect des règles formelles, 
est justifiée car la protection du souscripteur épargnant 
exige que lors de la conclusion du contrat l’information 
transmise soit claire et facile à visualiser afin de s’assu-
rer que le contractant dispose des informations suffi-
santes pour s’engager en connaissance de cause. On ne 
peut donc qu’approuver le souci de la Cour de cassation 
de faire bénéficier l’épargnant de l’information la plus 
complète et la plus claire possible.

Lorsque l’information documentaire n’a pas été fournie 
dans les conditions requises par la loi, le délai de trente 
jours ne court pas. Seule la remise effective en cours de 
contrat de ces documents produit cet effet.

Par évidence, le formalisme entourant cette remise 
tardive ne peut pas être exactement le même que celui 
exigé au cours de la phase de conclusion. Pour une rai-
son très simple : l’information étant transmise en cours 
de contrat, l’accord du contractant sur les conditions du 
contrat a déjà été donné. Exiger de recueillir encore une 
fois l’accord du souscripteur sur la réception de l’infor-
mation produirait un effet délétère : cela permettrait à ce 
dernier de retarder à sa guise le point de départ de la pres-
cription, alors que sa protection est assurée par la preuve 
de la remise puisque dans l’hypothèse où l’information 
effectivement transmise ne lui convient pas, celui-ci dis-
pose, à partir de cette transmission, d’un délai de trente 
jours pour renoncer au contrat.

Ainsi, l’article L. 132-5-2 du Code des assurances exige-
t-il que dans les documents à transmettre figure une 
mention précisant les modalités de renonciation dans 
la proposition ou le contrat d’assurance. Selon l’article 
A132-4-2 du même code, cette mention doit précéder la 
signature du souscripteur. Pour la Cour de cassation (Cass 
2e civ, 8 septembre 2016, n° 15-20182), « cette formalité ne 
s’applique pas en cas de défaut de remise des documents avant la 
conclusion du contrat ». Ce qui est parfaitement normal, 
la preuve de la remise effective des documents suffit à 
faire courir le délai de trente jours. De la même manière, 
la Cour de cassation précise dans le même arrêt que le 
délai de renonciation « court à compte de la date de cette remise 
effective sans que soient exigés un récépissé ou la signature d’un 
avenant au contrat ». n

partie de la garantie dont le souscripteur aurait ordonné 
l’attribution en cas de réalisation du risque. Au contraire, 
ce choix, commandé par le souscripteur lui-même, per-
met de déterminer la valeur dont il sera effectivement 
attributaire. Sur la forme, la réponse est critiquable, car 
ambiguë : « en cas de renonciation totale ou partielle du pre-
mier bénéficiaire (lorsque) le contrat d’assurance vie prévoit un ou 
plusieurs bénéficiaires successifs […] les droits de succession éven-
tuellement dus sur la fraction qui excède 30 500 euros des primes 
acquittées après le soixante-dixième anniversaire de l’assuré, sont 
toujours liquidés en fonction du lien de parenté existant entre le 
bénéficiaire effectif des versements et l’assuré ».

Il est techniquement inexact de qualifier le choix du 
bénéficiaire de renonciation partielle. Tout simple-
ment parce que renoncer partiellement signifie que par 
sa propre volonté le bénéficiaire refuserait de recevoir 
l’intégralité de la valeur dont le souscripteur l’a dési-
gné comme bénéficiaire exclusif. Or le bénéficiaire, en 
exerçant le choix prévu dans la clause, loin de s’élever 
contre la volonté du souscripteur, l’accomplit évidem-
ment, puisqu’il ne fait que fixer, conformément à la 
volonté du contractant, c’est-à-dire dans la limite et 
selon les modalités prévues par la clause, le montant 
de la garantie qu’il entend recevoir. n


